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COMMISSION TECHNIQUE 
 

RASSEMBLEMENT U12 G (JOUEURS NES EN 2009)                                                  

 

LIEU : CONTY 
SURFACE : Pelouse naturelle 

 

DATE : Mercredi 16 juin 2021 de 14H30 à 16H30 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 

 
 

CONTY LOEUILLY SC 

 
QUENU Erwan (GB) – CHIVOT Arthur (GB) – HECQUET Timotée (DC/LG) 
– CRAMPON Clément (DC/MIL) – DENIS Louis (MIL/DC) – DUCROCQ Noah 

(MIL/LD) – LECLERCQ Louis (DC/MOFF) – MAILLARD Loann (ATT) – 
PARMENTIER Nolan (LG/LD) – VANPOPENINGHE Emio (LD/MD) – 

JOSIPOVIC Antonin (DC/MIL). 
 

RC SALOUEL 

 
BOUCHART Maxence (LG/MG) – DEVIGNON Achille (LD/MD) – DUSEK 
Nolwan (ATTD/MD) – FATTAH Sami (LD/MD) –GUILLIER PILLON Come 

(MOFF/LD) – LENEUTRE Antoine (MD/ATTD) – NIZARD Lelian (LD/MDEF) 
– ROSANT Constant (MOFF/MDEF) – TALBOT Victor (LD/MD) – TARTARE 

Noah (DC/MDEF) – WAGNEZ Pierre (DC/ATTD) – PERELADE Lilian 
(MD/ATTD) – VICART Louis (GB) – TOCQUIN Sacha (LD/MD). 

 

ESC LONGUEAU 

BERTRAND Ismael (DC) – BOUREMA Ayoub (MG) – D’AZEMAR Lilian 
(ATT/MD) – DELAUTEL Louis (GB) - DEZ BERTHELOT– Noham (MC) – 

LAMORY Ethan (MD) – MESSIER Timeo (ATT) – SOUARE Mohamed (DC) – 
TEKAYA Max ( ATT). 

US VAL DE SOMME 
CADET BIZOT Malo (DC/LD) – DUPUIS Gabin (ATTG/MOFF) – JULOU Lian 

(MD/MOFF) – PORTIER Jules (LD/DC) – SAHBI Yanis (MOFF/MG) – 
PLUMERY Lucian (LD/DC). 

 

ENCADREMENT  
SEGALEN Yan –– VACOSSIN Clément –– VILMONT Sébastien – LHEUREUX 

Quentin. - ACLOQUE Nicolas 

 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, P. Tranquille (Président du District), Pt Commission Technique,   Pt 
Commission des Jeunes. 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 



2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui 
lui sont données.  

82) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection 
concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d’avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d’une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d’un vêtement de pluie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


